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Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de la santé et de la prévention, en charge de la politique de la ville et de la médecine traditionnelle, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1945 relative à l’exercice et à l’organisation des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme ;

Vu la délibération n° 96-115 APF du 10 octobre 1996 portant code de déontologie médicale ;

Vu la délibération n° 2004-42 APF du 19 février 2004 relative aux conseils des ordres des médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes ;

Vu la convention du 11 mars 2004 entre le conseil national de l’ordre des médecins et le conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française fixant en application de l’article L. 4441-1 du code la santé publique les modalités et coordination entre ces deux institutions ;

Vu l’avis n° CH/cg.2008-565 daté du 7 août 2008 du conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 novembre 2008,

Arrête :

Titre 1er : dispositions relatives à la procédure de qualification de spécialiste

Article 1er.— Les docteurs en médecine inscrits au tableau de l’ordre des médecins de Polynésie française peuvent obtenir une qualification de spécialiste différente de la qualification de généraliste ou de spécialiste qui leur a été initialement reconnue.

Les décisions relatives à la qualification spécialiste des médecins sont prises par le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française après avis de la commission de qualification compétente dans les conditions fixées aux articles 2 à 8 du présent arrêté. Ces décisions sont susceptibles d’appel devant le conseil national de l’ordre.

Une convention entre le conseil national de l’ordre des médecins et le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française fixe les modalités de coordination entre ces deux institutions pour la mise en œuvre de la procédure de qualification de spécialiste prévue au présent arrêté.

Art. 2.— Dans le cadre de la convention entre le conseil national de l’ordre et le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française, les commissions nationales de première instance et d’appel instituées en France sont compétentes pour donner un avis en première instance et en appel sur la demande de qualification de spécialiste présentée par un médecin inscrit au tableau de l’ordre des médecins de Polynésie française dans chacune des spécialités des diplômes d’études spécialisées ou diplômes d’études spécialisées complémentaires du groupe II qualifiants.

Art. 3.— La demande de qualification de spécialiste est adressée par l’intéressé au conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française lorsqu’il est inscrit au tableau de l’ordre.

Les médecins visés à l’article 31 de la délibération n° 2004-42 APF du 19 février 2004 relative aux conseils des ordres des médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes adressent leurs demandes de qualification de spécialiste au conseil national de l’ordre des médecins.

Sont reconnus qualifiés spécialistes en médecine générale les médecins qui possèdent l’un des documents suivants :
1°
Le diplôme d’études spécialisées en médecine générale ;

2°
Le document annexé au diplôme de docteur en médecine sur lequel il est fait état de la qualification en médecine générale ;

3°
La décision de qualification en médecine générale prononcée par le conseil national de l’ordre des médecins pour les médecins ayant obtenu le diplôme d’Etat de docteur en médecine avant le 1er janvier 1995.

A défaut de la possession des documents ci-dessus mentionnés, sont prises en considération les formations, l’expérience et la pratique effective dont se prévaut l’intéressé.

La demande qui n’est pas assortie de l’un des diplômes permettant la reconnaissance de la qualification de spécialiste des médecins est obligatoirement transmise à la commission nationale compétente par le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française.

Les conclusions de la commission nationale sont contenues dans la rédaction d’un avis motivé signé par son président ou le président de séance. Cet avis est adressé au conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française.

Art. 4.— Lorsque le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française adopte l’avis de la commission nationale de qualification, il prend une décision favorable de qualification de spécialiste ou, le cas échéant, défavorable, et notifie, sous pli recommandé avec accusé de réception, la décision qu’il a prise au médecin intéressé, au (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » et au conseil national de l’ordre des médecins.

Art. 5.— Lorsque le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française estime par une délibération ne pas devoir suivre l’avis de la commission nationale, il doit, dans le délai de deux mois qui suit l’envoi de l’avis de la commission compétente, transmettre, avec le procès-verbal de la délibération précitée, le dossier au conseil national et en aviser en même temps l’intéressé.

Art. 6.— Le médecin dont la qualification de spécialiste a été refusée par une décision du conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française peut faire appel de la décision rendue auprès du conseil national de l’ordre dans le délai de deux mois qui suit la date de la notification du refus de qualification.

Art. 7.— Le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française assure l’application des décisions du conseil national de l’ordre des médecins prises en application des articles 5 et 6 et qui lui ont été notifiées.

Art. 8.— Les intéressés doivent obligatoirement être appelés à présenter leurs observations et être régulièrement convoqués devant les commissions mentionnées à l’article 2 du présent arrêté.

Art. 9.— Le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française établit la liste des médecins spécialistes de Polynésie française.

Un médecin peut être titulaire de plusieurs qualifications de spécialiste, mais il ne peut être inscrit que sur la liste d’une seule spécialité.
Les listes des médecins spécialistes peuvent subir des modifications en raison des variations susceptibles d’intervenir dans les modalités d’exercice des praticiens.

Le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française procède, en conséquence, aux changements de discipline en modifiant les listes de spécialistes, et notifie ces modifications au (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » et au conseil national de l’ordre des médecins.

Titre II : dispositions transitoires

Art. 10.— Il est instauré en Polynésie française, (remplacé, Ar n° 1936 CM du 28/10/2010, article 1er) « jusqu’au 1er octobre 2012 », une commission de qualification de spécialiste en médecine générale, de première instance, dont le secrétariat est assuré par le conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française dans les conditions fixées au présent arrêté.

Cette commission, dont les membres sont nommés par arrêté du ministre chargé de la santé, sur proposition du conseil de l’ordre des médecins de Polynésie française, est composée de cinq membres titulaires, choisis parmi les conseillers titulaires ou suppléants de Polynésie française. Le président est élu parmi ses membres.

Des suppléants sont désignés suivant la même procédure et en même nombre. Ils siègent en l’absence des titulaires.

Un médecin inspecteur assiste à la commission avec voix consultative.

Art. 11.— Le vice-président, ministre de la santé et de la prévention, en charge de la politique de la ville et de la médecine traditionnelle, porte-parole du gouvernement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 novembre 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


ministre de la santé et de la prévention,


Jules IENFA.

________________________________

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :
Art. 16.— Entrée en vigueur

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.

(2) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :
Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


